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LES TRAITRES 
Le rapport de M. Bérenger est écra

sant pour M. Charles Dupuy. Il constate 
de la fa;on la plus formelle que ce lui -c i 
a fait le jeu des nat ional i s tes , des cé sa -
rien3, au m o m e n t m ô m e o ù c e u x - c l c o n s -
piraient contre la République. Quand se 
produisit l 'attentat de la caserne de 
Keuilly, quand M. Déroulède e s saya 
d'entrainer le général Roget vers l'Ely
sée, il est bien clair que c'était le s u 
prême épisode d'un plan de coup d'Etat. 
En tout cas. le devoir du g o u v e r n e m e n t 
était d'ouvrir une enquête sur toutes les 
m e n é e s nat ional is tes et royal istes qui 
avalent précédé cette cr iminel le tenta
tive, o r M. Charles Dupuy a fermé d é 
l ibérément l e s y e u x . Il a recueil l i le 
moins d'informations possible, afin de 
ramener à u n s imple procès de presse 
le complot monarchiste césarien. 

Le jury, mal rense igné et n e prenant 

f>as pins au sérieux que le gouvernement 
ui -mènie ce procès de parade, acquitta 

Déroulède et s e s complices , et m a i n t e 
nant la force de t la cho_-e jugée » les 
couvre contre des poursuites nouvel les 
Ainsi, l'attentat de la caserne de Reuil ly, 
qui est l ' événement le plus marqué du 
complot royaliste et nat ional iste ,échappe 
à toute répression grâce à la complicité 
de Dupuy. bien mieux, M. Bérenger 
constate que les dépèches chiffrées de 
M. Buffet au duc d'Orléans sont rostres 
en sommei l dans les bureaux du m i n i s 
tère de l'Intérieur sans qu'on en ait mê
me cherché le chiffre. 

M. Kèrenger parle à ce sujet de la fai
blesse du gouvernement : vra lmencc 'es t 
trahison qu'il faut dire, o n ne peut ad
mettre que M. Charles Dupuy ait pous
sé l 'aveuglement et 1 incapacité jusqu'à 
ne pas m ê m e soupçonner la vaste Intri
gue dont la République était enveloppée. 
Pourquoi donc cachait- i l au pays les 
faits les plus graves, l es documents les 
plus révélateurs? Pourquoi, par son In-
altférence, par son ignorance volontaire, 
assurait-i l l ' impunité des factieux et li
vrait-il la République à tous les hasards? 
C'est q'ie, depuis plusieurs années , il y 
a des républicains qui ont fait entrer la 
droite dans leur ^eu et qui ne peuvent 
plus sé*ir contre elle, même quand elle 
attente criminel lement a la loi'républi
caine et à la 111 er.é. 

Comment Méline. ayant pendant deux 
ans groupé autour de Lui toutes les for
ces conservatrices et gouverne avec la 
réaction, aurait-Il pu dénoncer et châ
tier les crimes de la réact ion? Au-si, 
pour a« pas perdre l'appui de la droite, 
a-t-il permis a un étal-major jésuitique 
d'accumuler dans l'affaire Dreyfus les 
faux, les mensonges , les trahisons. De 
même. M. Charles Dupuy avait fait de 
la droite un é lément de ses combinai 
sons ambit ieuses . II n'avait pas la poli
tique de r iact iou consistante et suivie 
de M. Méline. 11 n'avait pas comme c e 
lui-ci formé le dessein de livrer s y s l é -
tnaii j u e m e u l l a République aux iuiluen-
ces rct'. ogrades. 

11 n'était pas, aussi décidément que 
M. Méline, l 'homme de la grande pro
priété foncière, de la grande industrie 
• t du Clergé. Il n'avait qu'une politique 
personnel le , et son esprit fluctuant et 
fourbe ménageai t toutes les chances 
d'avenir. Il voulait bien, de temps à au
tre, se permettre contre la droite et l e s 
césariens quelque boutade, quelque bru
talité de parole. Mais il uo voulait pas 
s'engager à fond contre eux. 

U savait qu'en France la réactio? ost 
puissante et il ne voulait pas la détour
ner irrévocablement de lui. Kn fait, elle 
avail gardé toujours l'espoir qu'il la ser
virait, et elle ne s'étaii. p dnt trompée 
fmisque, par la loi de d e s s a i s i s s e m e n t 
1 a un moment humil ié la République 

et le droit aux pieds d'un Quesnay de 
Beaurepaire et du p u e Dulac. Ainsi, 
pendant près de quatre ans et sauf le 
court intermède du ministère Brissbn 
traversé par tant d'orages, la lb-pu! lique 
a été sys témat iquement livrée à so^ e n 
n e m i s par Méline, ou elle a été subor
donnée aux misérables calculs d'ambi
tion e'un Dupuy. 11 ftiut qu'elle soit vi

goureuse , il faut que, malgré ses fautes, 
el le ait pris vraiment possess ion du 
cœur du peuple, pour avoir résisté à un 
rég ime aussi prolongé de trahison. 

C'est le procès de cette trahison g o u 
vernementa le qui doit être fait devant la 
Haute-Cour, au moins autant que le pro
cès de M. Déroulède et de M. Buffet. 
Qu'il y ait eu à plusieurs reprises des 
tentat ives concertées pour étrangler la 
République, fusiller ou déporter les mi 
l i tants republic t ins et social istes , assom
mer à coups de matraque les adversaires 
d'un mat-Major de mensonge et i n s tau 
rer selon le tour des événements la m o 
narchie de Philippe ou le consulat de 
Déroulède, il n'y a pas de doute possi
ble. Et ces entreprises contrôla Républi
que doivent être chât iées . 

Mais, au moment où le Sénat, trans
formé en Haule-Cour, condamnera les. 
conspirateurs, qui donc jugera les mi 
nis ires de félonie qui firent le jeu des 
coupables ? Mellne et Dupuy devraient 
èire traduits devant la Haute-Cour pour 
crime de trahison. Mais, s i ls ne sont pas 
frappés juridiquement , n'y aura-t- i l pas 
un voie so lenne l de tout le parti républi
cain pour les exclure et les flétrir ? 11 e3t 
t emps d'en finir avec les complaisances 
suspectes . La République doit reje'er et 
disqualil ler à jamais les h o m m e s politi
ques qui furent les complices sournois 
des pires complots . 

Le ministère saura-t-il grouper toutes 
les énergies , toutes les colères républi
ca ines ? Nous tenons compte de l'im
m e n s e difficulté de sa tâche. Nous sa 
vons que, pour aider la République a 
remonter du fond de l'abîme, il a eu à 
lutter non seu lement contre la force ac
quise de la réaction, mais contre l ' in-
diivérence et le sceptic isme d'une partie 
des républicains. Quelles qu'aient été 
se-; fautes, il nous aura rendu le service 
i m m e n s e d'éveiller de nouveau le pays 
au s en t iment du péril. Mais cela ne s u-
111 pas. Il faut qu'il m è n e le combat vi
goureusement et Jusqu'au bout contre 
tous ceux qui achetninaiei i l la Républi 
que à un désastre, c 'est s e u l e m e n t par 
une énergique offensive qu'il se sau
vera. 

Déjà* si j'en crois les bruits de couloir 
qui v i ennent de la Chambre, il s e forme
ra il une sorte de tiers paru, composé de 
M. Ribot, de M. Déon Bourgeois et de 
M. Charles Dupuy, qui mach inera i en t ia 
ciiute du ministère. 

Noua ne voulons pas croire que M. 
Léon bourgeois s'associe à cette m a 
noeuvre obscure. Mais son long s l e n o e , 
sa réserve affectée dans la redoutable 
crise que traverse depuis deux ans la Ré
publique ont permis à ces bruits fâcheux 
de se répandre et m ê m e de trouver cré
dit. 

Quant à M. Ribot, qui en sauvant Mer
cier, coupable de forfaiture et U'usage 
de faux, s'est rendu responsable de tous 
l e s scandales du procès de Rennes , il 
n'est lias surprenant qu'il évolue en ce 
moment avec M. Charles Dupuy dans 
des eaux troubles. On devine ce que de 
viendrait la République livrée de n o u 
veau par cette intrigue pseudo-républ i 
caine fc tous les conspirateurs. 

Le ministère a un m o y e n décisif de 
déchirer toutes ces trames : c'est de re
doubler d'énergie-, c'est de s'inspirer de 
la grande force républicaine qui s'aftir-
mera à la manifestation du 19 novembre. 
S'il hésite, s'il permet aux incohérences 
de Calllffet de troubler sa marche, si M. 
Walde.'K-Rousseau n'ose pas" déclarer 
directement et v io l emment la guerre à 
M. Méline, le ministère perdra ses points 
d'appui à gauche,et il tombera lamenta 
blement . Que le prolétariat social iste 
s'organise sol idement , car il est la seule 
force indéfectible sur laquelle la Répu
blique peut compter. 

JEAN JAURÈS. 

Echos & Jlouvelles 
ft novembre, la reine Victoria se rendra à 
i tsraadei n-jouissanc» sont prépares. 
ij agn e de tel Gis qui sont de toutes l a 
5xwp<é de otllaj donnô-s par les B U — . 
'.», Isa bu-'s -. iv«j baltes pour les soldats ! 

CHRONIQUE 
LE V I E U X SERIN 

Jo n'ai pas toujours été le vieillardquinteux 
et cacochyme que vous connaissez aujour
d'hui, jeunes goVs. 

Des temps furent où je scintillais de grâce 
et de be mté. 

Les demoiselles s'écriaient toutes, en me 
voyant passer , t Oh I le cnarmanl garyon ! 
et cornmu il ..oit être comme il faut ! » ce en 
quoi tes demoiselles se trompaient étrange
ment, car jo no fus jamais comme il laut, 
même aux temps les plus rocules de ma pri
me jcur.esso. 

A cette epo |ue, la muse de la Prose n'avait 
que légère nent efileurô. du bout de son aile 
vague, mon iront d'ivolie. 

D'ailleurs la nature do mes occupations 
étaient peu raiio pour m'impulscr vers d'aé
riennes fantaisies. 

Je me préparais, par un stage pratique 
dans les meilleures maisons de Paru, à 
l'exercice de celte profession tant décriée où 
s'illustrèrent, au dix-sept.èrpie siècle, M. 
Pleurant, et, de nos jouis, l'espiègle Fenay-
rou. 

Dois-io ajouter que le seul fait de mon 
entrée dans uno pharmacie déterminait les 
plus imminentes catastrophes et les plus 
irrémédiables '' 

Mon puron devenait rapidement étonna, 
puis inquiet, et enlin insane, dément par-
îois. 

Quant a la clientèle, une forto partie était 
fauchée par un trépas prématuré; l'autre, 
mvinilestanl do véhémentes m< alances, sa-
dress ht aiilours. 

bre1, je traînais dans 1,3 plis de mon ves
ton lo bpe.'tro de la faillite, la faillite au 
sourire vert. 

Jo possédais u i scmticismo cffroyacle a 
l'égard des matières vénéneuses ; j'éprouvais 
une horreur instinctive pour les centigram
mes et les milligrainuies, que j'estimais si 
m.scrablcs ' Ah .' parlez-moi des grammes. 

Kl il m'advionl souvent d'ajouter copieuse
ment les plus redoutables toxiques a des 
préparait.us reputeos anodines jus pu alors. 

J'aimais surtout faire des veuves : une îdéz 
a moi. 

Des qu'uao cliente un pou gentille se pré
sentait a lotlicinc, porteuse d'une ordon
nance : 

— Qu'est-ce que vous uvoz donc do ma
lade, cho/. vous, madame . 

— C'est mou mari, monsieur... o h ! ce 
n'est pas .grave... Un petit enioaeaient. 

/ l o i s je me disais : « Air il est enroué, ton 
mari .' eh hion : je me charge de lut rendre 
la pureté do son organe. » Kl il était bien 
raie, le su londeni.i.u, do ne pas rencontrer 
un enterremeoi dans lo quartier. 

Celait lo bon temps ! 
Dans une pharmacie où jo me trouvais 

vers Culte époque oa a peu près, j'tt ais doué 
d'un patron qui aurait pu rendre des points 
a Mme Ucuoiion. toujours sorti. 

J'aimais autant cela» n'ayant jamais été 
friand do sut-\*cillaueo incessante. 

Chaque jour, d <ns 1 après midi, une os-
pèce de vieux serin, rentier dans le qu O'tier, 
ennemi du progrès, -lerieal enrage, venait 
tailler avec n.oi d'interminables bavettes, 
dont Darwin étail le sujet principal. 

Mon vieux serin considérait Darw incommo 
un grand coupable et ne parfait r>en moins 
que de le penure. JJarwin n'élail pas emv.ro 
mort, à ce momcnt-lav 

Moi, je lui répondait que Possuet étail 
un drôle et que, si je savais où se trou
vais sa toinb", j'irais la souiller u'excré-
mcnls. 

Cl do- après-midi entières s'.c .ulaiont à 
causer adaptation, sèlecion, transiormisme, 
hérédité. 

— Vous avez beau dire, criait le vieux se
rin, c est la Providence qui crée tel ou tel 
organe pour telle ou leile fonction I 

— C'est pas vrai, rcphqual-je pns^ionné-
raent, votre Providence est une grande dinde, 
c'ost le milieu qui transforme 1 organisme, el 
l'adapte à une fonction. 

— Votre Darwin est une canaillo 1 
— Votre i'énclon est un since I 
Pendant nos discussions pseudo-srientl-

flqucs, jo Vous laisse ajp.mser comme les 
prescriptions fiaient consciencieusement 
exécutées. 

Je me rappelle notamment un pauvre mon-
siear qui arriva au moment le plus chaud, 
avec une ordonnance comportant deux mé-
dicam nts : 1- une enu quelconque pour se 
frictionner le cuir chevelu ; * un sirop pour 
se purifier le sang. 

Huit )ours après, le pauvre monsieur re
venait avec son ordonnance et ses bouteilles 
vides. 

— ca va beaucoup mieux, fit-il, mais, nom 
d'un chien ! c'est enrayant co que ..a poisse 
les cheveux, celle cochonnorio la ! lit co que 
ya arrange les cnapeau.x ! 

Je jetai un coup d'cail sur les bouteilles. 
Horreur ! Jo m étais trompé d'étiquelles. 
Le pauvre homme avait bu la lotion et s'é

tait consciencieusement frictionne la tèto 
avec le sirop. 

— Ma loi, me dis-jo, puisque ça lui a 
réussi, continuons. 

J'appris depuis que ce panvro monsieur, 
qui a. ait une maladio du cuir chevelu répu
tée incurable, S'était trouvé radicalement 
fuéri, au bout d'un mois de ce traitement a 

envers. 
«Je soumets le cas à 1 Académie de méde

cine.1 ' 
Le vieux serin dont j'ai parlé plus haut 

possédait un chien mouton tout blanc dont 
il était très lier el qu'il appelait JllacM, 
sans doute parce que lila-k signale noir en 
anglais. 

t n beau jour, Blac'.i éprouva des déman
geaisons, et le vieux se, in me demanda ce 
qu'on pourrait bien faire contre cet incon
vénient. 

Je conseillai un bain sulfureux. 
justement, U y avail dans le quartier un 

vétérinaire qui, un jour par semaine, admi
nistrait un bain sulfureux collectif aux chiens 
de sa clientèle. 

Le vieux serin conduisit P.lack au bain et 
alla laire un tour p ndani l'opération. 

•juand il revint, plus de Blaek. 
Mais un chien mouton, d'un noir superbe, 

de la taille et do la forme de Black, s'obsti-
nanl a lui lécher les mains d'un air in
quiet. 

Le vieux serin s'écriait : « Veux-tu tlchc le 
eauip, sale b.-ie ! l lace, BlaSx, psst I • 

Le pauvre mouton noir,-de plus en plus 
désesper >, semblait dire : «Mais c'est moi, 
ton Btacii ! > 

I l en effet, c'était bien lui, lo Black, mais 
noirci ; comment ! 

Le vétérinaire n'y comprenail rien. 
Co n'était pas la faute du bain, puisque 

les autre! chiens gardaient leur couleur na
turelle. Alors quoi : 

Le vieux serin viut me consulter. 
Je parus ré'.lechlr, et, subitement, comme 

inspiré : 
— Nierez-voue, maintenant, m'écriai-je, la 

theori do Dar.vin .' Non seulement les ani
maux s adaptent a leur fonction, mais en
core au nom qu'ils portent. Vous avo/. bap
tisé votre clucn Biaatt, el il clan inéluctable 
qu'il devint noir. 

Le vieuv serin me demanda si, par hasard, 
je ne me ilehais pas do l u , cl il pailu sans 
a lie ri are la repon.-e. 

Je peux bien vous le dire, à vous, com
ment ia c.ose s'était passée 

i.e malin du jour ou i.lic-i devait prendre 
son bain, j'avais attiré le lidèle animal dans 
le laboratoire et, la. je l'avais amplement 
arrose d'acé'.alc de plomb. 

Or, on sait que le rapprochement d'un sel 
de plomb avec un suliurc détermine la for-
maiioa d'un sullure de pluiiiD, substance plus 
noire que les houilles a I aupin. 

Je î. : revis jama.s le vieux serin, mais, à 
ma grande joie, je uo ce-sai dapercevoir 
11 U c dans ie quartier. 

Du î eau noir du a ma chimie, sa toison 
passa S dos gris malpropres, pais a des 
blancs salos. el ce ne fut que longtemps 

l s&srse. «as l te recouvra Sun alce iui..tacula-
tlon. 

Alphonse ALLAIS. 

La loi sur les accidents du 
travail 

Lei accidents peuvent avoir dos consé
quences plus ou m uns graves. La loi les a 
classes dans quatre catégories, sciOa qu ils 
entrai nent 

1 une incapac.le absoluo et permanente ; 
— a-j une incapacité pirlielle et permanonlo; 
— • la mort de la victime ; — 4) une inca
pacité temporaire 

l'ont d abord, le chef d'enlrepriso supporte 
les frais médicaux et pharmaceutiques et lo 
cas échéant, les frais funéraires. 

Lesfi-mtÊ ,n.-(H:a.ir ei /*mrmae*mHi>ut sont 
pavé en entier, par le patron, lors IUO ce 
dernier a disigné le inede in OU que ta vic
time esl soignée dans un hôpital. Hten no 
•'oppose d ailleurs à ce que l'ouvrier blesse 
choisis e lit-mèmo son médecin; mais pour 
éviter des anus, la loi a décidé que, dans ce 
cas, le chef d'enlrepriso ne serait plus tenu 
que jusqu'à concurrence de la somme tlxeo 
parle juge Je paix, conformément aux tari.s 
adoptés dans cuaquo département en exécu
tion de la loi du lajuillet 18yy sur l'assistance 
médicale gratuite. _ _ _ ' - ' * , 

Les fritu t~Lt-.ai.-cs sont évalués a une 
somme de 10a fr. au maximum. 

A ce premier élément do réparation, vient 
s'en joindre un autre de beaucoup plus im
portant, qui consiste dans l'allocation de 

Taux des pens ions ou indomnilés 
Il convient de distinguer selon que l'acci

dent est classé, en raison de sa gravité, dans 
une des quatre catégories ci-dessus. 

Incapacité absolue et pei-ènanente.— C'est l'in
capacité qui rend l'ouvrier impotent el rem-
pêche de se livrer à tout jamais a un travail 
utile. 

c'est par exemple, ta perle de la vue. 
La victime reçoit une pension viagère 

égale aux deux tiers de son salaire an
nuel. 

Incapacité partielle et permanente. — Dans 
ce cas. la capacité de la victime ne disparaît 
pas complètement ; elle est seulement dimi
nué *. 

La pension allouée est égale a la moitié de 
la réduction que l'accident aura fait subir 
au salaire. 

hér-Ks île la victime. — La mort do l'ouvrier 
laisse généralement la famille sans ressour
ces. Lu loi vient d son secours en distinguant 
trois catégories d'ayants droit : 1' le con
joint ; »• les enfants : 8" les ascendants et les 
descendants autres que les enfants. 

Le conjoint survivant, non divorcé, ni sé
paré de corps, reçoit une pension \ iagere 
égale a' .0 0(0 du salaire annuel de la vicl.me 
a la condition que le mariage ait été con
trarie avant l'accident. Un nouveau mariage 
lui fait pcrdie !e droit a la pension, mais il 
lui est alloué, à titre d'indemnité totale, une 
somme égale au triple de cette pension. 

• * * 
En co qui concerne les enfants, la loi 

donne les mêmes droits aux enfanta légiti
mes et aux enfants naturels reconnus avant 
1 accident. A tous ceux qui sont mineurs de 
10 ans, elle assure une pension qui leur est 
servie jusqu'à co qu ils aient atteint col âge. 

Cette pension varie selon que les ayants-
droit restent orphelins do pero ou de mère 
ou qu'ils ont encore un do 1-urs auteurs : 

Dans le premier cas, enacun des enfants 
reçoit une rento calculée sur le salaire de la 
victime, a raison de Joiqo. L'ensemble de ces 
rentes ne saurait dépasser 60 0[0 du salaire. 

Dans le second cas, la rente est de 15 iqO 
du salaire s'il n'y a qu un enfant, de 2ô 0[) 
s'il y en a deux, do 8t> o\0 s'il y en a trois et 
de -ia fj s'il y en a quatre ou un plus g n n d 
nombre. Cette rente s'ajoute a celle allouée 
au conjoint survivant ; On peut donc arriver 
a une allocation représentant GO uiO du sa
laire : ce chiiTre n'est jamais J. passé. 

SI la victime laisse dos enlants d'un pre
mier lit concourant avec l'époux survivant.il 
semble quo les pensions lejr revenant doi
vent l'Ire, s'il y a lion, réduites a M t[i. de 
tcllo. sorte que le conioint conserve sa renie 
sans diminution et que la chargedu débiteur 
ne dtpasse pas le chiUre masiittia. de ou OiJ. 

Me x. 

M. Georges r.erry ne pouvait se consoler 
de ne pas siéger ; il est si heureux d'être dé
puté, l ia un air si important, il a tant do 
§r .ce quand il entre dans l'némicycle ot tant 

éloqueaco quand il est à l i tribune, il est 
si résolument convaincu que la France et 
même 1 Europe le regardent, qu'il ne se ré 
signe pas a une aussi longue aLsencel 

Il ava.t bien essayé de l'abréger ; il avait 
convoque pendant les vacances, quelques 
députés qui n'avaient pas repondu à son ap
pel ; Il avail beaucoup écrit, et on ne lui 
avail pas répondu. 

Il a\a i même publié quelques lellres d?ns 
les journaux, c >r il est un episiolier émo-
rite"; et il n'ava t pas réussi, maigre la cha
leur de ses convictions, a passionner ceux 
qui n'avaient pas les mêmes impatiences. 
Son échec l'a un peu irrité, quoiquil ne soil 
pas un méchant garçon, el quoiqu'il ait 
quelque rondeur d'allures et uno aimable 
familiarité. 

Il a donc écrit a M. le président du conseil 
pour l'avertir qu il l'in'.erpellorajt « sur le re
tard apporté a laconvocai on duParlement •. 
11 no trouvera pas, évidemment, beaucoup 
d'appuis parmi ses collègues.Car si les dépu
tés avaient été si dc-s.reux do hâter laréunion 
des Chambres, Ils auraient lépondu à l'appel 
désespéré do M. Berry. 

M. Méline. qui a bien plus dinlluenco quo 
M. berry, n'est pas parvenu à entraîner ses 
amis: el la résistance même qu'il a renc >n-
tréo démontre sutilsammenl que la majorité 
de la Chambre a approuvé la résolution du 
gouvernement. 

Nous avons donc a l'horizon une grosse 
interpellation — mais gro-se seulement par 
la corpulence de s >u auteur el sonnant 
creux comme une rondelle vide. 

N O S 

DEPECHES 
(Pur Service Téléphonique Spécial) 

LÀ HAUTE COUR 
LES FUTURS FONCTIONNAIRES OU ROY 

dans la région du ."Nord 
Paru, s novembre. — Parmi le» papiers 

saisis chez M. Buffet, agent-général de G-v-
mille, ligure une liste bien curieuse. C'est 
celle do futurs fonctionnaire» du futur 
Roy. 

Parmi les noms de ces préfets ou procu
reurs im partibus voici ceux qui intéresssent 
nolro région : 

l iaient notés comme pouvant être préfets 
de Lille : 

M. Bézine, avocat à Paris ; M. Le Roy,an
cien magistral a Lille : M. le docteur (iuer-
ruor.prez, a Lille ; M. Itoyez, à Lille; M. Ma-
iic-.-ouiiiet, conseiller général a Landrecles. 

Pour ia préfecture d'Arras : M. Bavière, 
ancien conseiller de préfecture ; il. Desmyt-
lercs, avocat à Boulogne. 

Comme procureurs généraux éventuels : 
MM. d: La Uorce, avocat a Douai ; de Wa-
renghicn. avocat a Douai ; Chesnelong, avo
cat a Lillo. 

on ne dit pas si ces fonctionnaires hono
raires du Uoy Gamelle avaient déjà acheté 
leur costume ofilciel. En tous cas, il risque 
fort de moisir dans les garde-robes, parmi 
les vieilles fiusques, comme disait Je sans-
culottes Dubuc. 

Le travail des enfants dans rindustrïe 
Une circulaire de Millerand 

l'aris, 5 nooembre. — Le citoyen Mil le
rand, ministre du commerce et do l ' in
dustrie, v ient d'adresser aux préfets la 
dépêche suivante : 

Par dépêche publiée au Journal officiel du 
•&. eclobre eernier, j'avais accordé un délai 
do quinze jours aux industriels pour leur 
penne lie de fane connutre lo sursis qui 
s rait r.ecessane pour appliquer l'ariiclo 3 
de la loi du s novembre 18 ri, tlxant, selon le 
cas, à J i x heures par jour ou a soixante heu
res p if semaine, la darée du travail des 
jeunes ouvriers ae moins de dix-huit ans. 

Co délai esl expiré. 

r i r " T r '" ""Tir rinrimiiii ifi 
que des rapports des inspecteur» du travail, 
j'ai décidé que les chefs d industrie auraient 
jusqu'au 1er janvier 1S(00 pour se mettre en 
r.gleavec la loi. Passé ce.te date, tes fonc
tionnaires de l'inspection auront l'ordre de 
dressor procès-verbal, s'il y a lieu, et d'exer
cer des poursuites contro les contrevenants. 

Je compte sur votre intervention paurfairo 
cotnprendte aux intéressés que leur devoir 
est de se conformer aux prescriptions impô-
ralives d'une t.d dont le gouvernement no se 
reconnaît p-.s le droit do suspendre l'eiTet. 

Je vous invile a pr ter aux inspecteurs 
tout l'appui dé votre autorit.'-. 

L'art.cle •! de la loi du J novembre 189?, 
qui devra être appliqué s ins nouvel avis, a 
partir de la date sus indiquée, esl ainsi 
con.u : 

Les enfants de l'un et l'autre sexe âgés 
de moins da 10 ans ne peuvent être e m 
ployés à un travail effectif plus de 10 
tieuros par jour. Les j eunes ouvriers ou 
ouvrières de ltj à 18 ans ne peuvent être 
e m p l o y é s à un travail effectif de plus da 
00 heures par semaine , sans que le tra
vail journalier puisse excéder 11 heures . 

Je vous prie de donner a la présente dépê
che toute la publicité utile. 

Apres l'avoir lait insérsr dans le recueil 
des actes administratifs et dans tocs les jour
naux tousj de votre département, vous de
vrez, la faite imprimer cl 1 adresser d'urgence 
aux maires, avec ordre do 1 afll-her et do la 
pu 1 lier, suivant ie mode usité dons chaque 
localité. 

Vous aurez à me rendre compte sans re-
lar t ie la suite qui aura été donnée aux pré 
seules Instructions. 

FEUILLETON DU 7 NOVEMBRE. — IN- 1P 

ROGER-LA-HONTE 
Grand Roman populaire 

par 

JTJJL.:Ea lVIAJVg" 
PREMIÈRE PARTIE 

I 

— Parfaitement, or, valeurs ou bi l lets . 
— Rien n'est plus facile. Voici quel 

étail, il y a trois jours, c'est-à-dire le 28 
Juillet, l'état de la caisse . Nous n'avions 
c o m m e vous le verrez, que de l'or et des 
bil lets . Ni chèques , ni valeurs. 

Il poussa ses l ivres tout ouverts devant 
U. Hlcordot qui l e s leuil leia. 

— Comme dans le remboursement de 
Larouctte, nous n'avons fait entrer ni 
act ions, nt obligations, il sera peu aisé 
de retrouver la trace du meurtrier. 

Malgré cela, le puis donner une indi
cation plus précise. 

Kt, après avoir réfléchi quelques secon
de, il alla prendre dans un cartonnier, 
un dossier cle correspondances, et cher
cha une lettre. 

— Parmi les bil lets de mil le francs qui 
composaient la majeure partie de la 
somme restituée, vingt on trente nous 
• talent parvenus de provinces, par lettres 
chargées, en payement de différentes 
a c t u r e s . Voici ces lettres. El les c o n t i e n 
nent les numéros et lettres de série d e s 
bi l lets . 
. — Peut-être cela vous servira-l- l l ?... 

— En effet, merci. 

M. Llé'iard entra et resta debout prés 
de la porte, écoulant . Ce fut a lui, autant 
qu'à l'expert, que =.'adressa Guerrier lors
qu'il dit : 

— Je ne dois pas vous laisser ignorer 
non plus un s i«ne particulier dû au ha
sard et qui pourra, plus facilement que 
les numéros , faire reconnaître certains 
de ces bi l lets . 

— Ah! ah l et quel est ce s igne parti
culier ? 

— Au m o m e n t où j'étais en train de 
compter u n e l iasse de billets de c inq 
cents francs un employé , en passant de
vant mon pupitre, a frôlé mon encrier, 
avec son coude, et l'encre a taché une 
dizaine de billets, presque tous à la m ê m e 
place, à droite, là où il est dit que « l'ar
ticle 13» du code pénal punit des travaux 
forcés a perpétuité ceux>qui auront con
trerait ou falsifié l e s bi l lets de banque 
autorisés par ia loi »... vous savez le 
reste . 

— Le rense ignement est précieux 1 
murmura M. Liénard. 

M. Ricordot cont inuait de paperasser. 
Comme il était très myope et qu'il avait 
la manie de ne pas se servir de lunet tes , 
son front touchait presque les a l igne
m e n t s de chiffres. 

— I.'ctat de la caisse au 28 jui l let der
nier est conforme à ce que dit ce j e u n e 
h o m m e , grommela-t- i l . Voyons mainte 
nant aujourd'hui. 

Pendant un quart d'heure le s i l ence 
régna. 

M. Liénard se promenai t de long e n 
large dans le bureau, ou tantôt vena i t se 
pencher au-dessus de l'expert et parlait 
bas. 

Quand à Guerrier, un peu intrigué, 
ma i s malgré lui mal a l'aise, il s'était 
m i s a tapoter contre a n carreau de fenê
tre. 

; e , * J ^ f a m t ' s u s p è n d r e nies 
M i l s aujourd'hui i e suis 

Tout à coup M. Ricordot se leva, ferma 
les registres avec lenteur et attirant le 
commissaire dans un coin, lui parla l o n 
guement à l'oreille, puis tous deux e n 
trèrent dans le cabinet de Laroque. 

— Kn voilà des cachotteries I murmura 
le caissier, se rasseyant à sa place. 

M. Liénard disait, à ce moment , à La
roque : 

— M. Ricordot v ient de parcourir vos 
l ivres. Il y a vu ce qui, je me hâte de le 
dire, était connu de nous , que vos affai
res étalent fort mauvaises en ce m o m e n t 
et qu'iivant-hier, hier m ê m e encore,vous 
n e deviez guère compter que sur un ha
sard pour vous tirer d'embarras. 

— c'est vraL»jnonsieur, dit Laroque 
avec t r i s t e s s e 
payements 
sauvé. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ - ^ - ^ . ^ 

— En effet, M. Ricordot a remarqué 
sur votre livre de caisse , a la date d'hier, 
la rentrée d'une s o m m e importante. . . 
Cent mil le iranca... et à la date d'aujour
d'hui même, la renirée d'une autre som
me de c inquante mil le , toutes deux ver
s ée s par vous, s a n s autre indication de 
provenance . . . 

— C'est l'exacte vérité, dit Laroque. Ou 
voulez-vous en venir ? 

— M. Laroque, fit l e commissa ire après 
une pause, veuil lez répondre franche
m e n t et sans hés i tat ion aux quest ions 
que je vais vous faire. 

— Vous pouvez compter sur ma fran
chise , monsieur, dit Roger avec simpli
cité et noblesse , j e n'ai de m a vie men-
U ! . . . 

— D'où v iennent l e s c inquante mi l l e 
francs que vous avez versés ce matin 
m ê m e à votre ca isse . 

— Je les ai gagnés cette nuit , au b a c -
cara du cerc l e de Commerce. 

1 — Bien, nous vcriûerona.. . Et les cent 

mille francs dont votre livre de caisse 
potte la ment ion , à la date d'hier, 29 
juil let ? 

— c e s cent mille francs m'ont été rem
boursés par.. . 

i l s'arrêta brusquement , comme si tout 
à coup une m a i n d'acier s'était crispée 
autour de sa gorge . . . l 'empêchant de 
parler. . . 

Il était debout. 
L'eiTet fut si soudain, si foudroyant 

qu'il s'écroula sur une chaise. . . et que de 
grosses gouttes de sueur perlèrent son 
front... 

— Mon Dieu I mon Dieu 1 murmura-
t-il... qu'allais-je dire là ? 

Le commissaire aux délégat ions l'ob
servait a t tent ivement : 

— Je vous réitère ma quest ion, dit-il , 
que vous semblez n'avoir pas entendue : 

D'où proviennent les cent mil le francs 
que vous avez versés hier à la caisse et 
dont vos livres portent m e n t i o n I... 

Roger Laroque e s suya son front avec 
ses doigts. 

— Je vous l'ai dit, monsieur , dit- l l 
d'une voix sourde. . . d'un r e m b o u r s e 
ment . . . 

— Une personne vous les devait et vous 
les a rendus. 

— Justement . 
— C'est fort possible . Quel est le nom 

de cette personne 1 
— Peu vous importe. Je trouve votre 

curiosité u n peu indiscrète, bien que par 
votre profession et par devoir,vous deviez 
être Indiscret. . . Mais ici, vous comprenez 
mal votre devoir et vous ê tes égaré par 
l'amour du métier. . . 

— Je vous engage à répondre sans sub
terfuge. 

— Je n e v o u s reconnais pas le droit de 
m'interroger et je refuse. . . Et, c o m m e 
m o n caissier a dû vous fournir tous l e s 

rense ignements qui vous sont nécessa i 
res, je vous ferai observer qu'il est onze 
heures , que mon temps est précieux.. . 

i— Vous ne vous rendez pas compte, je 
le vols monsieur Laroque, de la gravité 
de la s ituation où vous vous trouvez.. . 

Laroque eut l'air surpris, et avec sa 
brusquerie ordinaire : 

— Où diable trouvez-vous ma situation 
grave s'il vous plaît?.. . Kt en quoi cela 
peut- i l Intéresser M. le commissa ire de 
police Liénard f 

— En ce qu'il exis te contre vous de 
fortes présomptions de culpabilité et que 
b ien des indices sérieux vous dés ignent 
comme le meurtrier de Larouette. 

— Hein? Comment? Vous avez dit. 
— Vous avez bien entendu. 
Laroque se tut. 
U semblai t repasser, dans sa tète, l es 

paroles de Liénard. Il regardait tour à 
tour le commissa ire et Rlcordet d'un oeil 
s ingul ier . 

Puis voilà que tout à coup, il part d'an 
éclat dé rire énorme qui secoue c o m m e 
de spasme, son corps de colosse . 

Il va s'asseoir dans le fauteuil e n cuir 
| rouge du bureau, l e s mains sur le ventre 

les yeux bridés et la bouche largement 
fendue, il rit toujours, d'un rire convul-
slf, qui lui a m è n e des larmes aux p a u -

— Moi, je n'aurai pas trouvé cela, vous 
savez, finit-il par dire. 

— Vous avez tort de n e pas prendre 
cette accusation au sérieux, dit le c o m 
missaire ,et je vous prévleus que la mei l 
leure manière d'y échapper et d'empê
cher votre arrestation serait de répondre 
à la quest ion que Je vous pose. 

— C'est donc sérieux Y 
— Al-Je l'air de plaisanter T fit M. L i é 

nard d'un ton sec, 
— N o n auand à cela, je l e reconnais . 

et c'est ce qui me fait rire. 
Réiléchissez à l'absurdité de votre ac

cusation, A qui l'erez-vous croire à l'aris, 
que Hoger Laroque est devenu un as
sass in I 

A ceux qui ne me connaissent pas,peuI 
être, et ceux-là, je me soucia peu de leur 
opinion, mais les autres I 

— Je ne suis pas Ici pour ergoter sur 
le plus ou moins de vraisemblance de 
culpabilité, ma i s pour vous poser certai 
nes quest ions très ne i tes et pour v o u s 
mettre à la disposit ion du parquet de 
Versail les, dans le cas où vos réponses 
ne me paraîtraient pas sat isfaisantes . 

Laroque avait cessé de rire. 
Sa phys ionomie reflétait un peu d'in

quiétude, et m ê m e U regardait le magis
trat avec une certaine frayeur. 

C'était donc vrai ? u n l'aesusait. 
L'expert Rlcordet était sorti depui» 

quelques minutes et était passé dans 1» 
bureau de Guerrier. 

Laroque le vit rentrer tout à coup, por
tant, entre les mains , des l iasses de bi l 
lets de banque. 

Kt ces bil lets, l'expert s e mit à les exa 
miner l'un après l'autre, pendant qua» 
1 Interrogatoire reprenait : 

— Enl in , dit le mari d'Henriette, c e 
n'est pas sans de très graves i n d i c e s 
qu'on accuse un h o m m e c o m m e mol. 

Ma vie n'a jamai s laissé de prisé à la 
critique, et je ne sa i s c o m m e n t le s o u p 
çon a pu m'ateindre. 

C'est presque m'humiller et m e rabais 
ser que de me défendre. Et avant de m e 
résigner à cette humil iat ion, je voudrais 
connaître les preuves re levées contra 
moi . 

— El les sont de plus ieurs natures . 
mais Je n'ai pas ici à m'occuper d'autra 
chose'que de cet argent suspect retrouva 
dans votre ca isse 

(A. suivre). 
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